
LA secrétaire générale duministère de l’Équipement,des Infrastructures et desMines, Mme YolandeNyonda, a procédé, lundidernier, à Ndjolé, au lance-ment officiel de la stationde pesage fixe de la localité.Cet important outil, situé à7 km sur la route de Me-doumane, vise à faire face àla dégradation prématuréedu patrimoine routier na-tional. Bâtie sur une super-ficie de 25 000 m2, cettestation qui fonctionnera à

temps plein avec quatreéquipes, comprend unpont bascule, un appareil-lage de comptage automa-tique, un bâtimentadministratif, une stationde pompage d'eau, deuxgroupes électrogènes, unemplacement de stockagede marchandises et un par-king pour grumiers. Lamise en route de cette sta-tion permettra égalementde lutter contre les sur-charges à destination de Li-breville, en passant parNdjolé. Pour Yolande Nyonda, legouvernement investiténormément dans laconstruction et la réfection

des routes. 
« Or, nous constatons que
malgré ces innombrables
investissements, nos routes
se dégradent très vite. La
raison principale est la sur-
charge des camions et au-
tres moyens de transports.
Ainsi, la mise en service de
cette station de pesage, qui
entre dans sa phase pilote,
permettra de lutter effica-
cement contre les multiples
dégradations des voies,
dans la mesure où des
contraventions seront infli-
gées à l'issue des différents
contrôles», a-t-elle expli-qué. S'agissant des pers-pectives, Mme Nyonda aindiqué que dans un avenirproche, « nous installerons
une station de pesage fixe à
Lalara et Koumameyong.
D'autres stations de pesage,
cette fois mobiles, verront
également le jour sur cette
partie du territoire natio-
nal.»De façon pratique, com-ment les camions des usa-gers seront-ils contrôlés ? «
Lorsqu'un camion arrive, il
marque un stop au niveau
du feu rouge. Nous prenons
les papiers du véhicule pour
introduire les données en
machine. Une fois cette opé-

ration terminées, le camion
attend le passage du feu au
vert pour avancer à une vi-
tesse de 8 km/heure, pour
passer devant le pont bas-
cule. Une fois sur ce pont,
des capteurs transmettent
des informations y relatives
au centre de contrôle pour
savoir si oui ou non il y a
surcharge. A l'issue de ce
constat, nous délivrons un
reçu via nos ordinateurs qui

définissent le type d'infra-
ction et le montant à
payer», a expliqué FabriceNze Ndame, chef d'équipeà la station de pesage deNdjolé.Au terme de la cérémoniede lancement, descontrôles ont été effectuéssur une dizaine de camionsdépassant les 3,5 tonnes.  Al'issue desdits contrôles, lamajorité des camions

étaient en infraction. Ainsi,des amendes allant de 25000 francs à plus de 1 mil-lion seront appliquées auxcontrevenants, assurent lesresponsables de la station.
« Hum ! il y aura beaucoup
d'argent qui va circuler ici.
Nous aurons donc du tra-
vail », s'est exclamé un gen-darme en poste à Ndjolé.Pourvu que cette ''manne''soit utilisée à bon escient. 
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Cet appareil de comptage électronique sert à indiquer le tonnage des camions.
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La SG du ministère de l'Equipement, Yolande Nyonda, lors de la mise en service
de la station de pesage de Ndjolé.
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C'est ce reçu qui est délivré aux usagers après
l'opération de contrôle.
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Un camion lors du contrôle.
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